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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) RELATIVE A LA 

DEMANDE D’APPROBATION DU PLAN D’APPROVISIONNEMENT ET DE MODIFICATION DES 

CONDITIONS DE SERVICE ET TARIF D’ENERGIR A COMPTER DU 1ER OCTOBRE 2021 

 

PLAN D’APPROVISIONNEMENT GAZIER 

 

 

1. Référence : Pièce B-0031, p. 41 et 42. 

 

Préambule : 

 

« Le Tableau 14 présente l’écart entre la prévision des livraisons annuelles pour le scénario de 

base établie au moment de la Cause tarifaire 2020-2021 (3 157,2 106m³) et la révision 

volumétrique 4/8 2021 (3 154,1 106m³). Les volumes associés aux différentes catégories 

représentent une variation par rapport aux volumes de l’année précédente ». 

 

Au Tableau 14, les livraisons anticipées au 30 septembre 2021 pour la révision volumétrique 

4/8 2021 s’élèvent à 3 099,7 106m³. 

 

Demande : 

 

1.1 Veuillez confirmer la prévision pour les livraisons anticipées au 30 septembre 2021, 

soit 3 154,1 106m3 ou 3 099,7 106m³. 

 

 

2. Références : (i) Pièce B-0031, p. 48; 

(ii) Pièce B-0031, p. 51; 

(iii) Pièce B-0031, p. 53. 

 

Préambule : 

 

(i) Extrait du Tableau 17, « Livraisons de gaz naturel 2022-2025 Marché grandes entreprises », 

ligne 8. 

 

 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0031-DemAmend-PieceRev-2021_05_04.pdf#page=41
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0031-DemAmend-PieceRev-2021_05_04.pdf#page=48
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0031-DemAmend-PieceRev-2021_05_04.pdf#page=51
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0031-DemAmend-PieceRev-2021_05_04.pdf#page=53
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(ii) Extrait du Tableau 18, « Livraisons de gaz naturel 2022-2025 Marché petit et moyen débits », 

ligne 7. 

 

 
 

(iii) « Migration des clients entre les tarifs D1, D3 et D4, D5 : La migration des clients consiste 

en un transfert de volumes entre les tarifs D4 et D5 et les tarifs D1 et D3. Trois clients migreront 

des tarifs D1 et D3 vers les tarifs D4 et D5, ce qui impactera à la baisse les livraisons en 2022 

de 3,6 106m³ aux tarifs D1 et D3. Aucune autre migration tarifaire n’est prévue pour les années 

subséquentes ». 

 

Demande : 

 

2.1 Veuillez expliquer pourquoi les prévisions de livraisons des trois clients qui migreront des 

tarifs D1 et D3 vers les tarifs D4 et D5 (référence (iii)) apparaissent au tableau 18 (référence 

(ii)) et n’apparaissent pas au tableau 17 (référence (i)). 

 

 

3. Références : (i) Pièce B-0031, p. 65; 

(ii) Pièce B-0031, p. 66. 

 

Préambule : 

 

(i) « À ce jour, un seul fournisseur a obtenu la certification EO100, mais d’autres producteurs 

sont en démarche en vue de l’obtenir, ce qui permettrait à Énergir de diversifier ses fournisseurs 

pour remplir ses objectifs en lien avec l’Initiative ». 

 

(ii) « Dans son rapport sur la résilience climatique présenté en février 2021, Énergir identifie 

l’Initiative comme étant un des indicateurs permettant de suivre l’incidence de ses orientations 

stratégiques en matière de décarbonation dans sa chaîne de valeur. En favorisant des relations 

d’affaires avec des producteurs gaziers proactifs et responsables, l’Initiative permet d’améliorer 

la transparence et de favoriser l’adoption de meilleures pratiques environnementales, sociales et 

de gouvernance de l’industrie. À ce titre, pour l’approvisionnement en gaz naturel d’origine fossile 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0031-DemAmend-PieceRev-2021_05_04.pdf#page=65
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0031-DemAmend-PieceRev-2021_05_04.pdf#page=66
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acheté par Énergir (gaz de réseau), l’entreprise vise à ce que 100 % de ses achats se fassent dans 

le cadre de l’Initiative d’ici 2030. Pour ce faire, Énergir entend donc rendre l’Initiative pérenne. 

 

Énergir souhaite reconduire l’Initiative pour l’année 2021-2022 selon les mêmes modalités que 

celles présentées lors du dossier tarifaire 2019-2020, mais en augmentant la prime maximale pour 

les coûts associés à l’initiative à xxxx. Cette prime maximale pourrait amener à environ 40 % 

l’approvisionnement en gaz de réseau issu de l’Initiative pour l’année 2021-2022. Cependant, 

Énergir tient à préciser que le pourcentage du volume de 40 % du gaz de réseau est une cible et 

non pas une limite. Si la prime maximale permettait d’acquérir un volume de gaz plus important, 

par le versement d’une prime unitaire plus basse qu’estimée, Énergir le ferait tout en assurant une 

diversité d’approvisionnement. En effet, Énergir s’assurera de maintenir une diversité de 

fournisseurs. Ainsi, pour l’année 2021-2022, Énergir poursuivra ses efforts afin d’attirer de 

nouveaux fournisseurs et d’augmenter la proportion du gaz de réseau achetée sous cette 

Initiative ». [note en bas de page omise], [nous soulignons] 

 

Demandes : 

 

3.1 Veuillez indiquer si Énergir entend limiter les volumes qu’elle contracte en vertu de 

l’Initiative à moins de 40 % pour l’année 2021-2022 (référence (ii)) dans le cas où il n’y 

aurait toujours qu’un seul fournisseur ayant obtenu la certification EO100 (référence (i)). 

 

3.2 Veuillez élaborer quant aux ajustements qu’Énergir est prête à faire à son objectif d’effectuer 

100 % de ses achats dans le cadre de l’Initiative d’ici 2030 (référence (ii)) de façon à 

maintenir une diversité de fournisseurs. 

 

3.3 Veuillez estimer le montant de la prime annuelle, à terme, qui serait nécessaire pour amener 

à 100 % l’approvisionnement en gaz de réseau issu de l’Initiative d’ici 2030 (référence (ii)).  

 

 

4. Références : (i) Pièce B-0031, p. 58; 

(ii) Pièce B-0031, Annexe 16. 

 

Préambule : 

 

(i) Extrait du Tableau 23, Scénario défavorable, Livraisons globales de gaz naturel 2022-2025 

(avant interruptions) (106m3) : 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0031-DemAmend-PieceRev-2021_05_04.pdf#page=58
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0031-DemAmend-PieceRev-2021_05_04.pdf#page=138
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(ii) Extrait du Plan d’approvisionnement 2022-2025, Scénario défavorable : 

 

 
 

Demande : 

 

4.1 Veuillez concilier le tableau 22 (référence (i)) et les chiffres des dix premières rangées du 

tableau à l’Annexe 16 (référence (ii)). 

 

 

5. Références : (i) Pièce B-0031, p. 77; 

(ii) Pièce B-0086, p. 1, ligne 8, colonne 7. 

 

Préambule : 

 

(i) Énergir présente les résultats et le débit quotidien d’approvisionnement requis pour l’année 

2021-2022 : 

 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0031-DemAmend-PieceRev-2021_05_04.pdf#page=77
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0086-DemAmend-Piece-2021_05_04.pdf
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(ii) Dans le calcul des prix d’équilibrage, Énergir présente une valeur pour la consommation 

journalière de pointe de 37 021 103m3. 

 

Demande : 

 

5.1 Veuillez expliquer pour quelles raisons la valeur de la demande continue en journée de pointe 

présentée à la référence (i) est différente de la valeur pour la consommation journalière de 

pointe présentée à la référence (ii). 

 

 

AUGMENTATION DES CAPACITÉS DE RETRAIT AUX SITES D’INTRAGAZ SITUÉS 

À POINTE-DU-LAC ET À SAINT-FLAVIEN 

 

 

6. Références : (i) Pièce B-0020, p. 6; 

(ii) Pièce B-0020, p. 6, note de bas de page no 3; 

(iii) Dossier R-4157-2021, pièce B-0006, p. 24, tableau 3; 

(iv) Pièce B-0020, p. 12; 

(v) Pièce B-0020, p. 12, note de bas de page no 8; 

(vi) Dossier R-4158-2021, pièce B-0006, p. 21, tableau 3. 

 

Préambule : 

 

(i) « Énergir est d’avis que la valeur de l’investissement d’Intragaz s’évalue par une 

comparaison avec la valeur de l’outil d’approvisionnement qu’il substitue à long terme sur la 

durée de vie des projets. Dans ce cas-ci, l’outil que les projets d’Intragaz permettent de substituer 

à long terme est du transport Firm Transportation Short Haul (FTSH) sur le marché primaire. En 

effet, la nouvelle capacité de retrait en franchise de 630 10³m3/jour (23 872 GJ/jour) permettrait 

d’abaisser d’autant le besoin de transport à long terme pour répondre à la journée de pointe. 

 

Ainsi, l’évaluation de la valeur des projets estimée sur le long terme est assez simple à réaliser. 

Mis à part des effets relativement marginaux (par exemple : base de tarification et gaz de 

compression), la valeur des projets se compare directement au coût annuel du transport qu’ils 

remplacent, soit au taux actuel environ 5,6 M$ (23 872 GJ/jour * 0,6641 $/GJ * 365 jours 

= 5,6 M$). Puisque l’impact tarifaire annuel total des projets est estimé à 3,04 M$, comme 

présenté aux tableaux 1 et 2, les économies annuelles, basées uniquement sur les économies à long 

terme de transport, serait de l’ordre de 2,56 M$ (5,6 M$ - 3,04 M$). Cependant, il est à noter que 

le nouveau compresseur qu’Intragaz prévoit installer à Saint-Flavien sera électrique et à l’instar 

des coûts de compression d’aujourd’hui, Énergir assumera les frais liés à l’utilisation de ce 

compresseur. Ainsi, puisque le différentiel des coûts de gaz de compression et d’électricité est 

estimé à 0,375 M$ annuellement, les économies nettes seraient alors de 2,185 M$ (2,56 M$ – 

0,375 M$) » [note de bas de page supprimée], [nous soulignons] 

 

(ii) La note de bas de page no 3 précise que le tarif de 0,6641 $/GJ correspond au taux combiné 

du transport FTSH-Parkway et M12. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0020-DemAmend-Piece-2021_04_23.pdf#page=6
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0020-DemAmend-Piece-2021_04_23.pdf#page=6
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/586/DocPrj/R-4157-2021-B-0006-Autres-Autre-2021_04_23.pdf#page=24
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0020-DemAmend-Piece-2021_04_23.pdf#page=12
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0020-DemAmend-Piece-2021_04_23.pdf#page=12
https://sde.regie-energie.qc.ca/projets/585/DocPrj/R-4158-2021-B-0006-Demande-Piece-2021_04_23.pdf#page=21
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(iii) Intragaz présente l’impact tarifaire selon trois scénarios de coûts des projets d’accroissement 

de capacité à Pointe-du-Lac (PDL) et Saint-Flavien (SFL), Il s’agit d’un scénario des coûts prévus 

ainsi qu’un scénario de hausse et de baisse de +/- 15 % des coûts. 

 

Selon ce tableau, le coût de service marginal des Projets PDL et SFL uniforme sur 10 ans se chiffre 

à 3,04 M$ (= 1,931 M$ + 1,115 M$). Il se chiffrerait à 2,6 M$ (= 1,664 M$ + 0,911 M$) si les 

coûts subissaient une baisse de 15 % par rapport à ceux prévus. Également, ce coût de service 

marginal sur 10 ans passerait à 3,5 M$ (= 2,198 M$ + 1,318) si les coûts subissaient une hausse de 

15 % par rapport à ceux prévus. 

 

(iv) « Énergir est d’avis que la valeur de son projet et l’augmentation associée de la capacité de 

retrait à Saint-Flavien s’évaluent par une comparaison avec la valeur de l’outil 

d’approvisionnement qu’il substitue à long terme sur la durée de vie du projet. Dans ce cas-ci, 

l’outil que le projet permet de substituer à long terme est du transport FTSH sur le marché 

primaire. En effet, la nouvelle capacité de retrait en franchise de 650 10³m³/jour (24 629 GJ/jour) 

permettrait d’abaisser d’autant le besoin de transport à long terme pour répondre à la journée de 

pointe. 

 

Ainsi, l’évaluation de la valeur du projet estimée sur le long terme est assez simple à réaliser. Mis 

à part des effets relativement marginaux (par exemple : base de tarification et gaz de compression), 

la valeur du projet se compare directement au coût annuel du transport FTSH, soit au taux actuel 

environ 5,97 M$ (24 629 GJ/jour * 0,6641 $/GJ7 14 * 365 jours = 5,97 M$). 

 

Sans tenir compte des économies reliées au projet d’Énergir, l’impact tarifaire moyen est estimé à 

environ 2,94 M$. En considérant des économies annuelles de 5,97 M$ identifiées au paragraphe 

précédent, les économies annuelles nettes du projet seraient de l’ordre de 3,03 M$ (5,97 M$ - 

2,94 M$). » [note de bas de page supprimée, nous soulignons] 

 

(v) La note de bas de page no 8 précise que le montant de 2,94 M$ correspond à « [ l’]impact 

tarifaire moyen des trois premières années au revenu requis du projet, excluant les économies 

prévues en transport ». [nous soulignons] 

 

(vi) Énergir présente les impacts tarifaires selon trois scénarios de coûts du projet visant le 

doublage de la conduite située entre Saint-Flavien et Saint-Nicolas. Il s’agit d’un scénario des coûts 

prévus ainsi qu’un scénario de hausse et de baisse de +/- 15 % des coûts. Les impacts tarifaires 

sont présentés sur les horizons de 5 ans, 10 ans, 20 ans et 40 ans et ils incluent les économies 

annuelles associées à la réduction des coûts de transport d’Énergir. 

 

Demandes : 

 

6.1 En vous référant à (i), veuillez valider que l’impact tarifaire de - 3,04 M$ correspond au coût 

de service marginal des Projets PDL et SFL uniforme sur 10 ans, tel que présenté en (iii). 
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Dans la négative, veuillez indiquer l’horizon de calcul de l’impact tarifaire de - 3,04 M$ et 

veuillez fournir les détails. 

 

6.2 En se basant sur les données des dossiers tarifaires, veuillez présenter le taux combiné du 

transport FTSH-Parkway et M12 en complétant le tableau suivant : 

 

Dossier 

tarifaire 

2012-

2013 

2013-

2014 

2014-

2015 

2015-

2016 

2016-

2017 

2017-

2018 

2018-

2019 

2019-

2020 

2020-

2021 

2021-

2022 

FTSH-Parkway          

En 

$/GJ 

          

En 

¢/m3 

          

M12           

En 

$/GJ 

          

En 

¢/m3 

          

Total           

En 

$/GJ 

         0,6641 

En 

¢/m3 

          

 

6.3 En vous référant à la réponse à la question précédente, veuillez expliquer les fluctuations des 

prix du transport sur les tronçons FTSH-Parkway et M12. Également, veuillez commenter 

sur les perspectives de prix et de leur volatilité à long terme. 

 

6.4 En vous référant à (i), veuillez produire une analyse de sensibilité des économies nettes 

relatives à la nouvelle capacité de retrait en franchise de 630 10³m3/jour en combinant les 

facteurs suivants : 

 

 les fluctuations des prix du transport sur les tronçons FTSH-Parkway et M12 au cours 

des 10 dernières années selon la réponse à la question 6.2; 

 les impacts tarifaires selon une hausse ou une baisse des coûts des Projets PDL et SFL 

tel qu’il appert en (iii). 

 

Veuillez présenter l’analyse de sensibilité selon le format suivant : 
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 Prix du transport FTSH-Parkway et M12 

 Selon dossier 

tarifaire 2021-2022 

Selon prix le plus 

élevé au cours des 

dix dernières 

années 

Selon prix le plus 

faible au cours des 

dix dernières 

années 

Coûts prévus 2,185 M$   

Hausse des coûts de 

15 % 

   

Baisse des coûts de 

15 % 

   

 

6.5 En vous référant à la réponse à la question précédente, veuillez commenter l’analyse de 

sensibilité. 

 

6.6 En vous référant à (iv) et (v), veuillez commenter sur la pertinence de déterminer les 

économies nettes de l’accroissement de capacité de retrait de 650 103m3/jour en utilisant un 

impact tarifaire sur trois ans alors qu’il est calculé sur un horizon de 10 ans pour la 

détermination des économies nettes de l’accroissement de capacité de retrait 

de 630 103m3/jour. 

 

6.7 En vous référant à (v), veuillez expliquer la pertinence d’exclure les économies prévues en 

transport dans la détermination de l’impact tarifaire. 

 

6.8 En utilisant le format du tableau de la référence (vi), veuillez présenter les impacts tarifaires 

en excluant les économies prévues en transport comme mentionné en (v). 

 

 

7. Références : (i) Pièce B-0020, p. 7; 

(ii) Pièce B-0031, p. 113, l. 16, 1. 24 et l. 25. 

 

Préambule : 

 

(i) Énergir explique ce qui suit : 

 

« En effet, comme il est possible d’observer à la page 1 de l’annexe 7 de la pièce Énergir-H, 

Document 1, des capacités de transport auprès de TransCanada Pipelines Limited (TCPL) 

viendront à échéance dès la fin octobre 2026. Ces capacités de transport venant à échéance 

représentent 11 776 10³m³/jour (364 TJ/jour), soit un peu plus de 15 fois la capacité de retrait 

supplémentaire qu’apporteront les projets ». [nous soulignons] 

 

(ii) Énergir présente les contrats d’approvisionnement existants : 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0020-DemAmend-Piece-2021_04_23.pdf#page=7
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0031-DemAmend-PieceRev-2021_05_04.pdf#page=113


Le 9 juin 2021 

No de dossier : R-4151-2021 

Demande de renseignements no 2 de la Régie à Énergir 

Page 9 de 15 
 

 

 

 

Demande : 

 

7.1 À la référence (i), Énergir indique des capacités de transport venant à échéance à la fin 

d’octobre 2026 de 11 776 10³m³/jour (364 TJ/jour). À la référence (ii), les capacités de 

transport venant à échéance à la fin d’octobre 2026 exprimées en 103m3/jour dans le tableau 

de gauche présentées aux lignes 16, 24 et 25 sont 2 192 103m3/jour, 5 705 103m3/jour et 

1 715 103m3/jour, respectivement et totalisent 9 612 103m3/jour. Les capacités de transport 

exprimées en GJ dans le tableau de droite aux mêmes lignes sont 83 048 GJ/jour, 

216 714 GJ/jour et 65 000 GJ/jour et totalisent 364 762 GJ/jour. 

 

Veuillez expliquer cette différence. 

 

 

PROJETS D’INVESTISSMENT VISANT L’AUGMENTATION DES CAPACITÉS DE 

RETRAIT AUX SITES D’INTRAGAZ SITUÉS À POINTE-DU-LAC ET À SAINT-

FLAVIEN ET DOUBLEMENT DE LA CONDUITE ENTRE SAINT-FLAVIEN ET 

SAINT-NICOLAS 

 

 

8. Références : (i) Pièce B-0020, p. 3; 

(ii) Pièce B-0031, Annexe 8; 

(iii) Pièce B-0020, p. 18; 

(iv) Pièce B-0020, p. 20; 

(v) Pièce B-0006, Annexe 10. 

 

Préambule : 

 

(i) Le Distributeur décrit les projets d’Intragaz et d’Énergir : 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0020-DemAmend-Piece-2021_04_23.pdf#page=3
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0031-DemAmend-PieceRev-2021_05_04.pdf#page=116
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0020-DemAmend-Piece-2021_04_23.pdf#page=18
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0020-DemAmend-Piece-2021_04_23.pdf#page=20
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0031-DemAmend-PieceRev-2021_05_04.pdf#page=129


Le 9 juin 2021 

No de dossier : R-4151-2021 

Demande de renseignements no 2 de la Régie à Énergir 

Page 10 de 15 
 

 

 

« Ces nouvelles capacités de retrait sont rendues disponibles grâce à trois projets : deux d’entre 

eux nécessitent un investissement de la part d’Intragaz et un autre nécessite un investissement de 

la part d’Énergir. Les projets se résument comme suit : 

 

 Projets d’Intragaz : Deux projets d’ajout de compression et d’autres équipements aux 

sites de Pointe-du-Lac et de Saint-Flavien permettant une augmentation de la capacité de 

retrait en service ferme; Nouveau profil d’utilisation en pointe à Saint-Flavien. Ces 

projets ne sont pas interdépendants et ne sont pas dépendants de celui d’Énergir; 

 

 Projet d’Énergir : Augmentation de la capacité de la conduite d’Énergir reliant les 

installations d’Intragaz à Saint-Flavien à son poste existant situé à Saint-Nicolas qui est 

relié au réseau de Gazoduc Trans Québec & Maritimes Inc. (TQM), se traduisant par une 

optimisation du nouveau profil d’utilisation en pointe de Saint-Flavien. Ce projet est 

dépendant de celui d’Intragaz à Saint-Flavien ». 

 

(ii) Pour les contrats d’entreposage existants, Énergir présente notamment la capacité, les critères 

de retrait et d’injection selon le niveau d’inventaire ainsi que la capacité maximale journalière 

de retrait et d’injection. 

 

(iii) Énergir présente les principales caractéristiques des capacités de transport FTSH, des 

capacités de retrait à Pointe-du-Lac et à Saint-Flavien. 

 

 
 

(iv) Énergir présente au Tableau 9 les déficits d’approvisionnement annuels de 2021-2022 

à 2024-2025 avant et après l’augmentation des capacités de retrait aux sites d’Intragaz, 

incluant les deux projets d’Intragaz et d’Énergir : 
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(v) Énergir présente le tableau « Demande et sources d’approvisionnement gazier – Année 

2021-2022 ». 

 

Demandes : 

 

8.1 Veuillez présenter les renseignements sur les capacités d’entreposage éventuelles qui 

découleront de la réalisation des projets d’investissement décrits à la référence (i) en utilisant 

le même format que celui utilisé à la référence (ii) pour les sites d’entreposage de 

Pointe-du-Lac et de Saint-Flavien. Veuillez commenter. 

 

8.2 Veuillez expliquer si la réalisation des projets d’Intragaz et d’Énergir présentés à la référence 

(i) aura un impact favorable sur les contraintes opérationnelles auxquelles réfère Énergir à la 

référence (iii). Veuillez illustrer quels seraient ces impacts favorables sur les opérations 

d’Énergir, par exemple, par l’ajout ou la modification de fenêtres de nominations pour les 

retraits des sites d’entreposage de Pointe-du-Lac et de Saint-Flavien. 

 

8.3 Pour les années 2023-2024 et 2024-2025, veuillez déposer le Tableau l présenté à la référence 

(v), pour chacun des scénarios présentés à la référence (iv), en présentant distinctement les 

outils d’approvisionnement de transport FTSH et M12 des autres outils 

d’approvisionnement. Veuillez présenter l’utilisation de chacun des outils 

d’approvisionnement afin d’illustrer l’effet, sur une base mensuelle, de la réalisation des 

projets présentés à la référence (i). Veuillez commenter et aussi expliquer quel serait l’impact 

sur l’utilisation des autres outils d’approvisionnement. 

 

 

  



Le 9 juin 2021 

No de dossier : R-4151-2021 

Demande de renseignements no 2 de la Régie à Énergir 

Page 12 de 15 
 

 

TAUX D’EFFRITEMENT DES VENTES PETIT MOYEN DÉBITS 
 

 

9. Référence : Pièce B-0014, p. 3. 

 

Préambule : 

 

« Énergir est d’avis que l’établissement d’un nouveau taux d’effritement doit tenir compte des 

changements récents et être basé sur un échantillon raisonnable de données réelles. Les premières 

données seront disponibles lorsque la crise liée à la COVID sera passée et que les clients 

reprendront leurs activités sur une base plus stable, soit vraisemblablement pour la prochaine 

cause tarifaire. 

 

Énergir anticipe que les premiers résultats valides des démarches en cours relativement à la 

performance prévisionnelle des ventes seront disponibles au courant de l’année 2021-2022 et que 

ces derniers devraient informer la détermination d’un nouveau taux d’effritement des ventes, le 

cas échéant. Énergir demande donc à la Régie de reporter le dépôt de la preuve portant sur ce 

suivi à la Cause tarifaire 2022-2023 ». 

 

Demande : 

 

9.1 Veuillez élaborer sur la validité des données qui seront obtenues au courant de l’année 

2021-2022, compte tenu du fait que la pandémie n’est pas terminée. 

 

 

COMPTE D’AIDE À LA SUBSTITUTION D’ÉNERGIES PLUS POLLUANTES 

 

 

10. Référence : Pièce B-0015, p. 2 et 5. 

 

Préambule : 

 

« Énergir demande l’inclusion d’une somme de 1 M$ à son coût de service de l’année 2021-2022, 

somme qui sera versée au CASEP afin de maintenir le solde positif de ce dernier ». 

 

« En additionnant le solde prévu de 1 425 416 $ au 30 septembre 2021 et la reconduction du 

programme de 1 000 000 $ pour 2021-2022, le montant disponible pour 2021-2022 est de 

2 425 416 $. De ce montant, Énergir prévoit verser 373 715 $ provenant de ventes signées en 2021 

et 343 081 $ provenant de ventes signées en 2022, et ce, pour un total de 716 797 $, tel que présenté 

au tableau 4.  

 

[…] 

 

Au 30 septembre 2022, Énergir prévoit donc un solde de 1 788 896 $, incluant des intérêts de 

80 277 $ sur le solde de l’année précédente (2 425 416 $ - 716 797 $ + 80 277 $) ». 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0014-Demande-Piece-2021_04_01.pdf#page=3
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0015-Demande-Piece-2021_04_01.pdf#page=2
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0015-Demande-Piece-2021_04_01.pdf#page=2
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Demande : 

 

10.1 Veuillez justifier la reconduction d’un montant de 1 M$ ajouté au coût de service alors 

qu’Énergir pourrait terminer l’année financière 2022 avec un solde positif de 788 896 $. 

 

 

PGEÉ 

 

 

11. Références : (i) Pièce B-0022, demande réamendée d’Énergir; 

(ii) Dossier R-4043-2018, décision D-2019-088, par. 425 et 426; 

(iii) Article 85.41 de la Loi sur la Régie de l’énergie. 

 

Préambule : 

 

(i) Énergir demande notamment à la Régie de : 

 

« PRENDRE ACTE des modifications apportées aux modalités d’aides financières pour les volets 

« Aérotherme à condensation » et « Chauffe-eau sans réservoir », « Combo efficace standard », 

« Combo à haute efficacité (projet pilote) » et « Nouvelle construction efficace »; 

 

PRENDRE ACTE du retrait anticipé des volets « Chauffe-eau sans réservoir » et « Combo 

efficace standard » selon les échéanciers précisés aux sections 5.1 et 6.1 de la pièce Énergir-J, 

Document 2 »; 

 

(ii) Dans sa décision D-2019-088, la Régie indique : 

 

« [425] Jusqu’à présent, après examen des évaluations et d’autres études connexes ainsi que des 

résultats et prévisions des programmes et des mesures, la Régie initiait des suivis devant être 

traités aux dossiers réglementaires ou administratifs subséquents et visant, dans certains cas, la 

révision de l’offre des Distributeurs. [426] La Régie précise que dans le nouveau contexte, elle ne 

compte pas déclencher ce type de suivis, à moins qu’il y ait une différence importante entre les 

paramètres existants et révisés par les évaluations et autres études. En effet, la Régie s’attend à 

ce que la révision de l’offre en efficacité énergétique entre deux Plans directeurs soit faite à 

l’initiative de TEQ ou des Distributeurs, en fonction des résultats des évaluations, études, données 

de « suivi interne » ou d’autres observations. Les Distributeurs devront consulter TEQ afin 

d’obtenir son aval, avant de déposer une demande d’ajustement à la marge devant la Régie ». 

[nous soulignons] 

 

(iii) « 85.41. Les programmes et les mesures des distributeurs d’énergie assujettis qui se 

retrouvent dans le plan directeur en transition, innovation et efficacité énergétiques prévu par 

l’article 17.1.4 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la Faune (chapitre 

M-25.2) ainsi que l’apport financier nécessaire, réparti par forme d’énergie, à la réalisation de 

ceux-ci sont soumis à la Régie, à l’exception des programmes et des mesures ainsi que de l’apport 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0022-DemAmend-DemandeAmend-2021_05_04.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/455/DocPrj/R-4043-2018-A-0159-Dec-Dec-2019_07_31.pdf#page=122
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/M-25.2?&digest=
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/M-25.2?&digest=
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financier du distributeur d’électricité. La Régie peut les approuver avec ou sans modification. Il 

en est de même pour toute modification de ces programmes et mesures. 

 

Toute modification à un programme ou à une mesure d’un distributeur d’énergie assujetti ainsi 

qu’à l’apport financier doit être approuvée par la Régie avant l’échéance du plan directeur. 

 

Lorsqu’elle approuve un programme ou une mesure d’un distributeur d’énergie ainsi que son 

apport financier, la Régie peut y apporter les modifications qu’elle juge nécessaires. Il en est de 

même lorsqu’elle approuve une modification à ceux-ci ». [nous soulignons] 

 

Demandes : 

 

11.1 Considérant l’article 85.41 présenté en référence (iii), veuillez confirmer que les demandes 

d’Énergir de la référence (i) devraient plutôt être « d’approuver » les éléments mentionnés, 

plutôt que d’en « prendre acte ». Le cas échéant, veuillez déposer une demande amendée 

reflétant ces modifications. 

 

11.2 Veuillez indiquer si Énergir a consulté et obtenu l’aval du ministère des Ressources naturelles 

et de la Faune (référence (ii)) préalablement au dépôt de sa demande à la Régie présentée à 

la référence (i). Veuillez élaborer. 

 

 

CONDITIONS DE SERVICE ET TARIF 

 

 

12. Références : (i) Pièce B-0093, p. 4; 

(ii) Dossier R-4018-2017 Phase 2, décision D-2018-158, p. 130 et 131. 

 

Préambule : 

 

(i) Énergir propose de modifier l’article 8.6.2 des Conditions de service et Tarif (CST) de la 

manière suivante : 

 

« Dans les 30 jours de l’expiration du délai de conservation du dépôt ou du respect de la condition 

20 portant sur les informations obligatoires prévues à l’article 8.1.1.1, le distributeur doit 

rembourser au client, par chèque ou par dépôt dans le compte bancaire du client, la totalité de son 

dépôt en argent avec les intérêts produits non encore crédités ou remettre au client les garanties 

qu’il détient. Toutefois, si le montant du chèque à émettre est inférieur à 5,00 $, le distributeur ne 

l’émettra qu’à la demande du client. Si le montant du remboursement à émettre est inférieur à 

5,00 $, le distributeur procédera, à la demande du client, au remboursement par chèque ou par 

dépôt dans le compte bancaire du client ». [nous soulignons] 

 

(ii) Dans le cadre du dossier R-4018-2017, Énergir demandait à la Régie d’approuver une 

modification à l’article 8.6.2 des CST de façon à limiter le remboursement des dépôts dont le solde 

est inférieur à 5 $ aux clients qui en font la demande. Pour motiver sa demande, le Distributeur 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-B-0093-DemAmend-Piece-2021_05_04.pdf#page=4
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/424/DocPrj/R-4018-2017-A-0062-Dec-Dec-2018_11_06.pdf#page=130
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évoquait les coûts d’impression, de traitements bancaires, d’enveloppes, de timbres et de 

main-d’œuvre, les impacts sur l’environnement et la perception de la clientèle par rapport à une 

pratique où des chèques sont émis pour des montants qui peuvent être relativement minimes. La 

proposition d’Énergir réduisant les coûts et l’impact environnemental sans empêcher le 

remboursement aux clients qui le souhaitent, la Régie a alors approuvé cette demande. 

 

Demandes : 

 

12.1 Veuillez indiquer si le remboursement d’un client par dépôt dans son compte bancaire 

(référence (i)), entraine les mêmes coûts et inconvénients que ceux liés à l’émission d’un 

chèque ((référence (ii)). Veuillez élaborer. 

 

12.2 Dans la négative, veuillez indiquer si Énergir pourrait envisager de limiter le remboursement 

des dépôts dont le solde est inférieur à 5 $ aux clients qui en font la demande, uniquement 

lorsque l’émission d’un chèque est requise. 


